Annexe 2 : liste des cultures pures ou en mélange (la culture dominante est alors retenue)

retenues au titre de la mesure « diversité des assolements »

Cultures implantées dligibles

Cultures aligibles ratenues comme oléaginaux

ou protéagineux

al

alpiste

avoing de printamps

avoing d'hiver

betterave

blé dur de printemps

bié dur d'hiver

bié tendre de printemps

bé tendre d'hiver

Carotte

Célari

chanvra fibre/oléaginaux

chanvre cléagineux

chicoréa

Chaou

colza d'hiver

colza

colza de printamps

plantes 4 parfum, médicinales, crnementales et aromatiques annuelles

Endive

Epeautre

e | fevarcle

féve | favarcle

gel annuel [ attention le gal annuel n'est pas comptabilisé dans les 4 cultures
obligatoires A implanter)

harico

Lantilla

Lin

lin aldaginaux

Lupin

|lupin

Mais

helan

millet'maha

hMoutarde

mautarde

Mawvet

MNavetia

navette

Ceilette

i lette

Dignan

arge de printamps

orge d'hivar/escourgeon

Parsil

patil pois

Poiraau

pois chiche

pois de printemps

pois

pais d'hiver

mmmea de tarre

prairies temporaires (de maing 5 ang)

Riz

salade [scarcle, frisée, latue,...)

Sarrasin

Saeigle

Soja

soja

Saorgho

tabac

mata

urnessl

tournessl

Iriticala

wBsLe

Autres cultures annuelles




